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Perfectionnement sportif
mention « boxe »

(700h + 500 h) 

DES JEPS
Performance sportive

mention « boxe »
(700h + 500 h)

EXIGENCES  PREALABLES  POUR  ENTRER 

EN  FORMATION
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EXIGENCES  PREALABLES  POUR  ENTRER 

EN  FORMATION

BEES 2e degré

BEES 1er degré

équivalence

directe

« Formation AEROBOXE »

organisée en alternance :

Centre de formation-Club

« PREVÔT FEDERAL »

Formation organisée en alternance :

Centre de formation-Club

sur 2 cycles
(192 heures de formation dispensées sur les 

centres fédéraux)

BP JEPS 
« Educateur sportif »

mention « boxe »
10 UC – passage en 4 UC

abrogé au 1/07/2012

abrogé au 1/07/2012

allègements de formation et/ou TEP



 Préparer un projet stratégique de performance ;

 Piloter un système d’entraînement ;

Diriger un projet sportif ;

 Evaluer un système d’entraînement ;

Organiser des actions de formation de formateurs

La possession du diplôme DESJEPS atteste des 
compétences suivantes:

LES COMPETENCES VISEES



 Etre titulaire de l’unité d’enseignement « prévention et
secours civiques de niveau 1 » (PSC 1) ou équivalent

 Justifier d’une expérience de perfectionnement sportif
pour un groupe ou un sportif dans la discipline « boxe »

 Etre capable d’attester de la maîtrise technique et
tactique dans la discipline « boxe » ;

 Etre capable d’effectuer une analyse technique et
tactique d’une séquence vidéo d’un combat dans la
discipline « boxe ».

Pour pouvoir prétendre à la formation il faut :



 de la production de l’attestation de formation PSC 1 ou diplôme équivalent ;

 de la production d’une attestation d’expérience de perfectionnement sportif
pour un groupe ou un sportif dans la discipline « boxe » délivrée par le
directeur technique national de la boxe ;

 d’un test technique de niveau « gant d’argent » organisé par la Fédération
française de boxe ; la réussite à ce test fait l’objet d’une attestation délivrée
par le directeur technique national de la boxe (détaillé plus loin dans le document) ;

 d’un test organisé par la Fédération française de boxe consistant en l’analyse
d’un document vidéo permettant d’apprécier les capacités du candidat à
observer et analyser un combat dans la discipline « boxe ». La réussite à ce
test fait l’objet d’une attestation délivrée par le directeur technique national
de la boxe (détaillé plus loin dans le document).

La vérification se fait au moyen :



le titulaire d’un des diplômes suivants :

 brevet d’Etat d’éducateur sportif du premier degré, option «
boxe », spécialité « boxe anglaise » ;

 diplôme d’Etat de la jeunesse, de l’éducation populaire et du
sport spécialité « perfectionnement sportif », mention « boxe ».

Ou encore :

 le sportif de haut niveau de boxe inscrit ou ayant été inscrit sur
la liste ministérielle mentionnée à l’article L. 221-2 du code du
sport.

Est dispensé de cette vérification



 être capable d’évaluer les risques objectifs liés à la
pratique de la discipline ;

 être capable d’évaluer les risques objectifs liés à
l’activité pour le pratiquant ;

 être capable de maîtriser le comportement et les
gestes à réaliser en cas d’incident ou d’accident ;

 être capable de mettre en œuvre une séance
d’entraînement.

Pour pouvoir prétendre à la formation il faut 
:



« Il est procédé à la vérification de ces
exigences préalables lors de la mise en place
d’une séance d’entraînement d’une durée de
trente minutes suivie d’un entretien d’une
durée de vingt minutes. »

La vérification se fait au moyen :



le titulaire d’un des diplômes suivants :

 brevet d’Etat d’éducateur sportif du premier degré,
option « boxe », spécialité « boxe anglaise » ;

 diplôme d’Etat de la jeunesse, de l’éducation populaire
et du sport spécialité « perfectionnement sportif »,
mention « boxe ».

Est dispensé de cette vérification :



Une épreuve écrite dans la discipline Boxe.
(Durée : 2 heures)

Elle comprend 2 questions. 

 Une question sur le domaine de l’entraînement et
les composantes de la performance.

 Une question sur l’environnement fédéral.



Une épreuve orale dans la discipline Boxe.
(Durée 40 minutes maximum. 10 minutes d’exposé et 

30 minutes de questions maximum)

Elle comprend 2 orientations :

 permettant au candidat d’exposer son expérience ses 
connaissances professionnelles et sa motivation à l’entrée 
en formation.

 permettant d’aborder la faisabilité de son projet de 
formation.



Présentation détaillée de l’épreuve :

Le candidat aura 10 minutes maximum pour :
- Réaliser une présentation de son parcours et de son expérience professionnelle, notamment dans le 
domaine de l’encadrement sportif ;
- Donner ses motivations à sa demande d’intégration à la formation ;
- Exposer la faisabilité de son entrée en formation (Sa structure d’alternance, ses disponibilités et son 
financement) ;
- Présenter son projet professionnel à l’issue de la formation.

Suite de cette présentation, le jury disposera de 30 minutes au maximum pour
obtenir toutes les précisions qu’il juge utiles concernant :
- Le parcours et l’expérience professionnelle du candidat,
- Sa motivation et la faisabilité de la formation,
- La cohérence entre le projet professionnel du candidat au regard de la formation
proposée,
- Ses connaissances sur les différentes dimensions de la performance (niveau BEES1 ou DEJEPS exigé)
- Connaissance du milieu fédéral dans sa discipline sportive.



Dossier téléchargeable 
sur le site de la FFB

Dossier à compléter et à 
retourner exclusivement 

à la FFB avant la date 
butoir du 16 Avril 2020.



☐ L’avis du DTN validant la demande de formation
☐ La photocopie des diplômes pré-requis (se renseigner auprès des responsables de 
formation)
☐ La photocopie de l’AFPS (attestation de formation aux premiers secours) ou PSC1 
(prévention et secours civiques de niveau 1) – OBLIGATOIRE même si vous êtes titulaire 
d’un BP, d’un BEES1 ou d’un DE
☐ 1 enveloppe timbrée (format 22x11) libellée à votre nom et adresse
☐ 2 photos d’identité (dont une collée sur le dossier d’inscription)
☐ La photocopie recto/verso de la carte d’identité
☐ La photocopie de votre attestation de sécurité sociale
☐ La photocopie de la carte vitale
☐ La photocopie de l’assurance en responsabilité civile
☐ La photocopie de l’attestation de recensement (pour les moins de 25 ans) ou certificat de 
préparation à l’appel de Défense
☐ Les photocopies de vos diplômes donnant accès à des obtentions d’Unités 
Certificatives (UC) : Diplômes fédéraux, BEES1, DE, tronc commun ou spécifique du BEES2, 
Licence STAPS.
☐ Un certificat médical d’aptitude à la pratique de votre discipline sportive 
de moins de 3 mois.





CALENDRIER DE LA FORMATION



UC 1
EC de construire la stratégie 

d’une organisation du secteur. 

UC 2
EC de gérer les ressources humaines et 

Financières d’une organisation du secteur. 

UC 3 
EC de diriger un système 

d’entraînement

dans la discipline Boxe.

UC transversales à tous les DESJEPS

UC 4 
EC d’encadrer la discipline 

sportive en sécurité

UC de spécialité UC de mention

CONTENUS DE LA FORMATION



CONTENUS DE LA FORMATION (suite 1)



Protocole 2016-2017 pour information
Possibilité de variation en fonction des arrêtés.

Plus de détail en parcourant le PDF : 
« DESJEPS - Protocole de certification UC1-UC2 2017 ».



Protocole pour information
Possibilité de variation en fonction des arrêtés.

Plus de détail en parcourant le PDF : 
« DESJEPS - Protocole de certification UC3 Formation 2017 ».



Plus de détail en parcourant le PDF : 
« DESJEPS - Protocole de certification UC3-UC4 

Entraînement 2017 ».

Protocole pour information
Possibilité de variation en fonction des arrêtés.



portant création de la mention « boxe » du diplôme d’Etat supérieur de la jeunesse, de 
l’éducation populaire et du sport spécialité « performance sportive »

ARRETE  DU 29 JUIN 2009





INFORMATIONS ET CANDIDATURES

• Monsieur TAHOURI Mustapha
Tél. : 07 61 90 12 56

Mail : tahouri.mustapha@yahoo.fr

VOTRE  CONTACT A  LA
FEDERATION  FRANCAISE  DE  BOXE 

mailto:rejane.fremont@ff-boxe.fr

